
Chez OLEA, nous savons que les institutions financières évoluent dans des environnements à enjeux élevés, où

précision, confiance et conformité sont incontournables. Notre Assurance Responsabilité Professionnelle pour

Institutions Financières (FIPI) est conçue pour vous protéger contre les réclamations résultant d’erreurs, d’omissions ou

d’actes fautifs dans la prestation de services professionnels. Que ce soit pour conseiller des clients, gérer des actifs,

souscrire des contrats ou traiter des transactions, cette couverture protège votre organisation des conséquences

financières et réputationnelles d’erreurs professionnelles.

La FIPI comprend une protection contre les enquêtes réglementaires, les pertes des clients et les erreurs

opérationnelles, soutenant à la fois le personnel professionnel et administratif de votre institution. Des banques et

courtiers aux fintechs et gestionnaires de fonds, OLEA offre bien plus qu’une simple indemnisation : nous apportons la

tranquillité d’esprit, afin que vos équipes puissent exercer leurs activités en toute confiance.

LA RIGUEUR EST PRIMORDIALE. LA PROTECTION,
INDISPENSABLE.

...................................................................

Responsabilité professionnelle –
Institutions financières

PRINCIPAUX AVANTAGES

Protège contre les réclamations liées à des erreurs, omissions ou fautes dans la prestation de services professionnels

Couvre les coûts associés aux enquêtes réglementaires et aux actions de conformité liées aux services professionnels

Offre une protection contre les réclamations présentées par les clients en raison d’erreurs ou d’omissions dans les

conseils ou services fournis

Aide à gérer et à atténuer les dommages réputationnels résultant de réclamations en responsabilité professionnelle

Garantit aux professionnels de la finance une protection contre les risques de responsabilité liés à leur activité

Renforce la capacité de l’institution à attirer et à retenir les talents en offrant une protection contre les risques de

responsabilité professionnelle

Étend la protection au personnel spécialisé et au personnel administratif impliqué dans la prestation des services,

garantissant une couverture organisationnelle complète

https://www.aig.co.za/business/our-products/financial-lines/fi-professional-indemnity
https://www.aig.co.za/business/our-products/financial-lines/fi-professional-indemnity


Banques et Prêteurs
commerciaux

Erreurs dans les décisions de prêt, les services de conseil ou le traitement
des transactions
.........................................................................................................................
Erreurs professionnelles dans la souscription, la gestion des sinistres ou les
services de conseil
.........................................................................................................................
Mauvaise gestion des fonds, conseils d’investissement inappropriés ou
manquements fiduciaires
.........................................................................................................................
Réclamations liées à des conseils financiers incorrects, à la vente
inappropriée de produits ou à des manquements fiduciaires
.........................................................................................................................

Erreurs de trading, fautes d’exécution ou non-conformité réglementaire

.........................................................................................................................
Mauvaise gestion des actifs de retraite, reporting incorrect ou
manquements en matière de conformité
.........................................................................................................................

Notation injustifiée ou analyses trompeuses

#BeAFRICAChooseOLEA

L'assurance FIPI est essentielle pour toute institution financière fournissant des services professionnels, des conseils,
de la gestion de fonds ou du traitement de transactions. Elle protège les organisations et leurs professionnels contre
les réclamations liées à des erreurs, des omissions ou des négligences professionnelles, garantissant ainsi confiance,
continuité et protection de la réputation.

Email : ops@olea.africa
Site internet : www.olea.africa

..........................................................................................................................

Compagnies d’assurance et
courtiers

Sociétés d’investissement et
gestionnaires d’actifs

Gestion de patrimoine et
banque privée

Courtiers en valeurs mobilières
et négociants en titres

Fonds de pension et
gestionnaires de fonds

Agences de notation et
analystes financiers

Couverture
complète

Support
réglementaire
et juridique

Protection
financière et

réputationnelle

Attraction et
fidélisation des

Talents

POURQUOI CHOISIR OLEA ?...................................................................

......................................................................ENTREPRISES CONCERNEES

.........................................................................................................................

Erreurs opérationnelles dans le traitement des transactions ou la gestion
des comptes
.........................................................................................................................

Négligence professionnelle dans les conseils financiers ou les accords de
prêt

Prestataires de services de
paiement et fintech

Courtiers en prêts immobiliers
et conseillers

.........................................................................................................................
Erreurs dans la garde d’actifs, la tenue des registres ou la gestion de
comptes fiduciaires

Dépositaires et fiduciaires

AGISSEZ DES MAINTENANT


